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COMMISSION DES DROITS DE L’HOMME 
Soixantième session 
Point 9 de l’ordre du jour 

QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTÉS 
FONDAMENTALES, OÙ QU’ELLE SE PRODUISE DANS LE MONDE 

Allemagne, Autriche, Belgique*, Chypre*, Danemark*, Espagne*, Estonie*, Finlande*, 
France, Grèce*, Hongrie, Irlande, Italie, Lituanie*, Luxembourg*, Pays-Bas, Pologne*, 
Portugal*, République tchèque*, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord, Slovaquie*, Slovénie*, Suède: projet de résolution 

 2004/… Situation des droits de l’homme au Soudan 

 La Commission des droits de l’homme,  

 Considérant que le Soudan est partie à plusieurs instruments internationaux et régionaux 

relatifs aux droits de l’homme et au droit humanitaire,  

 Se félicitant des pourparlers de paix en cours à Naivasha (Kenya) qui visent à conclure un 

accord de paix global et durable et exprimant sa ferme conviction que la question des droits de 

l’homme devrait faire partie intégrante de cet accord, 

                                                 
* Conformément au paragraphe 3 de l’article 69 du règlement intérieur des commissions 
techniques du Conseil économique et social. 
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UNIES 



E/CN.4/2004/L.36 
page 2 
 
 Se félicitant également des pourparlers qui ont commencé à N’Djamena entre le 

Gouvernement soudanais et les groupes rebelles du Darfour en vue d’obtenir un cessez-le-feu 

au Darfour et de rétablir la stabilité dans la région,  

 Exprimant sa ferme conviction qu’un règlement pacifique du conflit au Soudan, qui est de 

la responsabilité des deux parties aux pourparlers de paix, contribuera grandement à assurer le 

respect des droits de l’homme au Soudan, 

 Se déclarant préoccupée néanmoins par la situation des droits de l’homme et la situation 

humanitaire au Soudan et par la situation alarmante au Darfour, et insistant sur la nécessité 

urgente de protéger la population civile des conséquences du conflit armé, 

1. Accueille avec satisfaction: 

a) L’engagement pris par le Gouvernement soudanais et le Mouvement et l’Armée 

populaires de libération du Soudan de continuer les négociations de paix, ainsi que les accords 

réalisés à l’issue de ces négociations à Machakos et à Naivasha (Kenya), notamment concernant 

le renouvellement du cessez-le-feu, le 16 février 2004; 

b) La création de la Commission nationale sur l’application du droit international 

humanitaire; 

c) La coopération offerte par le Gouvernement soudanais au Haut-Commissariat des 

Nations Unies aux droits de l’homme et le programme de coopération technique avec les 

institutions gouvernementales et les organisations de la société civile; 

d) L’engagement pris par le Gouvernement soudanais de mettre fin aux enlèvements de 

femmes et d’enfants, les bons résultats obtenus à ce jour, et le financement par le Gouvernement 

des travaux du Comité pour l’élimination des rapts de femmes et d’enfants; 

2. Se déclare profondément préoccupée par les violations graves des droits de l’homme 

et du droit international humanitaire commises au Darfour, en particulier par les informations 

faisant état d’attaques systématiques contre les civils, d’agressions contre des villages et des 

centres d’hébergement de personnes déplacées à l’intérieur du pays et de civils par les milices 

Janjaweed; l’expulsion par la force des communautés four, zaghawa et massalit, notamment, 
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de leurs villages; le fait que le Gouvernement n’offre pas aux civils une protection et une 

assistance suffisantes et le recours généralisé, comme mode de guerre, au viol et aux autres 

formes de violences sexuelles, y compris sur la personne d’enfants, en violation du droit relatif 

aux droits de l’homme et du droit international humanitaire; 

3. Se déclare également préoccupée par: 

a) Les violations des droits des femmes et des filles, consistant notamment en violences 

sexuelles, y compris le viol et les agressions sexuelles et les mutilations génitales, ainsi qu’en 

discriminations existant dans le droit, notamment le droit coutumier, et dans les faits; 

b) La persistance des restrictions à la liberté de pensée, de conscience, de religion et de 

conviction, encore que depuis deux ans quelques améliorations aient été constatées; 

c) Les restrictions à la liberté d’association, de réunion, d’opinion et d’expression et à 

la liberté politique; 

d) Les arrestations et les détentions arbitraires, le non-respect du droit, les actes de 

torture et autres traitements ou peines cruels, inhumains ou dégradants tels que les amputations 

croisées;  

e) Les enlèvements d’hommes, de femmes et d’enfants au Soudan, y compris 

l’enlèvement d’enfants pour servir de soldats; 

4. Demande instamment à toutes les parties de déclarer immédiatement un cessez-le-feu 

au Darfour et de permettre immédiatement aux organisations humanitaires d’atteindre les 

personnes déplacées à l’intérieur, de veiller à ce que toutes les agressions contre les civils 

prennent fin avec effet immédiat et de parvenir à un règlement politique du conflit;  

5. Engage le Gouvernement soudanais: 

a) À promouvoir et protéger activement les droits de l’homme et le droit international 

humanitaire dans tout le pays, dans le cadre des pourparlers de paix en cours à Naivasha et 

d’autres façons; 
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b) À faire en sorte qu’il soit mis fin avec effet immédiat à toutes les agressions de civils 

commises au Darfour, qui ont entraîné de graves violations des droits de l’homme et le 

dépeuplement forcé de zones entières dans cette région, et à cesser d’apporter le moindre 

soutien, notamment sous forme d’approvisionnement, aux milices Janjaweed, qui aggrave encore 

la situation extrêmement précaire des personnes déplacées à l’intérieur de la région; 

 c) À fournir l’appui nécessaire à toutes les institutions internationales et organisations 

humanitaires de façon à leur permettre d’accéder immédiatement, sans restriction, en toute 

sécurité et sans entrave au Darfour et dans d’autres régions du Soudan pour apporter une 

assistance humanitaire à tous les civils qui en ont besoin et à coopérer étroitement avec le Bureau 

de la coordination des affaires humanitaires et l’opération Survie au Soudan, ce qui serait un 

nouveau signe confirmant les progrès déjà réalisés dans de nombreuses régions;  

 d) À prendre des mesures pour prévenir les arrestations et les détentions arbitraires, 

les actes de torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, notamment 

en ratifiant la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 

dégradants, et à instaurer le respect de la légalité dans tout le pays;  

 e) À respecter et à promouvoir l’exercice sans réserve par les femmes de tous les droits 

fondamentaux et à prendre des mesures spécialement conçues pour protéger les femmes et les 

enfants contre les atteintes sexuelles et toutes les autres formes de violence;  

6. Prie instamment les parties aux pourparlers de paix de Naivasha:  

 a) De continuer à travailler à la recherche d’un accord de paix durable et global qui 

prévoie des garanties en matière de droits de l’homme;  

 b) De respecter et de protéger les droits de l’homme et les libertés fondamentales et 

d’appliquer sans réserve le droit international humanitaire;  

 c) De garantir la participation totale des femmes, ainsi que de répondre aux besoins 

particuliers des femmes et des filles, à tous les stades du règlement du conflit, c’est-à-dire le 

processus de paix, le maintien de la paix et la construction de la paix;  
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 d) De faire cesser le recrutement et l’emploi comme soldats d’enfants de moins de 

18 ans;  

 e) De veiller à ce que les auteurs de violations des droits de l’homme et du droit 

international humanitaire soient traduits en justice; 

7. Engage la communauté internationale:  

 a) À soutenir davantage les activités visant à obtenir un meilleur respect des droits de 

l’homme et du droit international et à continuer d’appuyer le processus de paix au Soudan;  

 b) À étendre les fonctions du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de 

l’homme à Khartoum en lui confiant un rôle de surveillance visant à faire mieux respecter les 

droits de l’homme et le droit humanitaire et à contribuer à la mise en place d’un dispositif 

national de promotion et de protection des droits de l’homme;  

8. Décide:  

 a) De désigner un rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme au Soudan 

pour un mandat d’une année et de prier celui-ci de soumettre un rapport intérimaire à 

l’Assemblée générale, à sa cinquante-neuvième session, et de faire rapport à la Commission des 

droits de l’homme, à sa soixante et unième session, sur la situation des droits de l’homme au 

Soudan;  

 b) De prier le Secrétaire général d’accorder au Rapporteur spécial tout le concours dont 

il a besoin pour lui permettre de s’acquitter totalement de son mandat;  

 c) D’examiner la question à sa soixante et unième session au titre du même point de 

l’ordre du jour;  

9. Recommande au Conseil économique et social d’adopter le projet de décision ci-

après:  

«Le Conseil économique et social, prenant note de la résolution 2004/… de la 

Commission des droits de l’homme, en date du … avril 2004, fait sienne la décision de 

la Commission de désigner un rapporteur spécial sur la situation des droits de l’homme 



E/CN.4/2004/L.36 
page 6 
 

au Soudan avec un mandat d’une année et de prier le Rapporteur spécial de soumettre un 

rapport intérimaire à l’Assemblée générale, à sa cinquante-neuvième session, ainsi que de 

faire rapport à la Commission des droits de l’homme, à sa soixante et unième session, sur 

la situation des droits de l’homme au Soudan. 

Le Conseil fait sienne aussi la demande que la Commission a adressée au Secrétaire 

général d’accorder au Rapporteur spécial tout le concours dont il a besoin pour lui 

permettre de s’acquitter totalement de son mandat.». 

----- 

 


